
Est-ce qu'un CDD au Luxembourg doit mentionner l'objet précis
de la mission ?

Réponse courte

Oui, absolument. Le CDD doit obligatoirement mentionner la définition de son objet de manière précise et

circonstanciée (article L.122-2, §1). Une simple mention générique comme « remplacement », « saison » ou « projet

» est juridiquement insuffisante et expose l'employeur à des risques majeurs.

Il faut détailler les circonstances concrètes justifiant le besoin temporaire : nom de la personne remplacée, nature

exacte du surcroît d'activité, projet spécifique concerné, dates et données factuelles. L'objet doit permettre de vérifier

objectivement que le contrat s'inscrit bien dans l'un des neuf cas limitatifs prévus par l'article L.122-1 du Code du

travail.

Toute imprécision ou motif vague entraîne la requalification automatique du CDD en CDI, sans possibilité de

preuve contraire (art. L.122-2, §2). La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne systématiquement l'absence de

précision dans l'objet, et la charge de la preuve incombe à l'employeur en cas de contrôle ITM ou de litige devant le

tribunal du travail.

Définition

L'objet du CDD correspond à la justification légale précise du recours à ce type de contrat temporaire. Il s'agit

de la « définition de son objet » exigée par l'article L.122-2, §1 du Code du travail, qui doit identifier clairement

la « tâche précise et non durable » justifiant l'exception au principe général du CDI. Cette définition doit

permettre de vérifier objectivement que le contrat répond bien à un besoin temporaire et s'inscrit dans l'un des

9 cas limitatifs prévus par l'article L.122-1, §2. Le respect du délai de signature et la conformité aux règles

évitent la requalification en CDI.

Conditions d’exercice

La définition de l'objet doit respecter un niveau de précision élevé pour chacun des cas de recours légaux.
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Cas de recours Exemple correct Formulation insuffisante

Remplacement (art.

L.122-1, §2, 1°)

« Remplacement de Mme Marie DUPONT, assistante

comptable, absente pour congé maternité du 15/03/2025 au

15/09/2025 »

« Remplacement d'un

salarié absent »

Activité saisonnière (art.

L.122-1, §2, 2°)

« Activité saisonnière — renfort équipe restauration pour la

saison estivale 2025 en station balnéaire »
« Travail saisonnier »

Surcroît d'activité (art.

L.122-1, §2, 5°)

« Accroissement temporaire d'activité lié au traitement des

déclarations fiscales annuelles 2025 (janvier-avril) »
« Surcroît d'activité »

Tâche occasionnelle (art.

L.122-1, §2, 4°)

« Exécution du projet de digitalisation des archives

comptables (période 2018-2023) »
« Projet spécial »

Travaux urgents (art.

L.122-1, §2, 6°)

« Travaux urgents de réparation suite à dégâts des eaux du

10/02/2025 dans les locaux administratifs »
« Travaux urgents »

Modalités pratiques

Les exigences de précision s'articulent autour de trois niveaux complémentaires.

Niveau Exigence

Identification du cas

légal
Référencer explicitement lequel des 9 cas de l'art. L.122-1 justifie le recours

Circonstances concrètes Noms, dates, nature exacte du besoin, données objectivement vérifiables

Cohérence interne Adéquation entre l'objet déclaré, la durée du contrat et la réalité du poste occupé

Documentation
Conservation des justificatifs (certificats médicaux, commandes, preuves du surcroît

d'activité)

Pratiques et recommandations

Identifier précisément le cas légal parmi les 9 prévus par l'article L.122-1 et personnaliser systématiquement la

rédaction selon la situation réelle, en évitant les formulations standardisées ou les copier-coller non adaptés à la

situation concrète.

Décrire les circonstances factuelles permettant la vérification objective : nom du salarié remplacé, références de la

commande exceptionnelle, dates précises du projet, statistiques prouvant le surcroît d'activité. Ces éléments

constituent la preuve du caractère temporaire du besoin.
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Soumettre chaque rédaction à une validation juridique en cas de situation atypique ou de doute sur la

formulation. Former les managers aux exigences de précision et les sensibiliser au risque de requalification

automatique en cas d'imprécision.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.122-2, §1 Mention obligatoire de la « définition de son objet » dans tout CDD

Art. L.122-1, §1 Principe de la « tâche précise et non durable »

Art. L.122-1, §2 9 cas limitatifs de recours au CDD avec exigence de précision

Art. L.122-2, §2 Présomption irréfragable de CDI à défaut d'écrit conforme

Art. L.122-9 Requalification automatique en cas de violation des dispositions

Art. L.122-9bis Sanctions pénales : 251 à 5.000 € par salarié

La requalification automatique en CDI s'applique en cas d'absence, d'imprécision ou d'incohérence dans la définition de l'objet,

sans possibilité de preuve contraire selon l'article L.122-2, §2. Il est impératif d'individualiser systématiquement la rédaction de

l'objet et de conserver la preuve documentaire du caractère temporaire du besoin pour sécuriser juridiquement chaque recours au

CDD.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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